












22 Mag de Charny Orée de Puisaye Mag de Charny Orée de Puisaye

La Régie Eaux a pour objet les activités industrielles et 
commerciales de la Fédération Eaux Puisaye-Forterre, 
notamment d’assurer l’exploitation des services de production et 
de distribution d’eau potable.
La Régie Eaux prend en charge la gestion quotidienne 
des infrastructures et des réseaux d’Eau Potable jusqu’à la 
distribution à chaque abonné du service :

➤ �Prélever l’eau par pompage ou captage en eaux souterraines 
depuis 24 unités de production (au 31 décembre 2020).

➤ �Traiter l’eau, chaque fois que nécessaire dans l’une des 13 
stations ;

➤ �La transporter et la stocker dans des réservoirs ;

➤ �La distribuer depuis ces réservoirs jusqu’au robinet de l’usager ;

➤ �Maintenir la qualité bactériologique de l’eau tout au long de 
son parcours ;

➤ �Surveiller en permanence la qualité de l’eau, en complément 
du contrôle réglementaire effectué par l’Agence Régionale de 

Santé de l’Yonne, de la Nièvre et du Loiret ;

➤ �Assurer le service à l’abonné, gérer les abonnements, relever 
et facturer les consommations, informer et conseiller les 
consommateurs, assumer les responsabilités dans le cadre du 
Règlement de service de distribution d’eau potable ;

➤ �Entretenir les installations, ouvrages et canalisations du 
service ;

➤ �Contrôler, réparer et remplacer si nécessaire les branchements 
et compteurs.

Localisation

Le siège social comprenant toutes les activités administratives 
ainsi que le siège technique du syndicat sont réunis au 115 
avenue du Général de Gaulle, à Toucy. 

Fédération Eaux Puisaye-Forterre
115 avenue du Général de Gaulle 89130 Toucy
Tel : 03 86 44 01 42
Email :  regieeau@repf.fr

Numéro d’Urgence :  
03 86 44 01 42

L’eau potable

LA RÉGIE EAUX PUISAYE-
FORTERRE EST DÉDIÉE À LA 
GESTION DU SERVICE DE L’EAU 
POTABLE DE LA FÉDÉRATION EAUX 

PUISAYE-FORTERRE.

mission de la Fédération des eaux de Puisaye-Forterre
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Plus d’enlèvement de sacs hors bacs à 
l’automne 2022

À partir de cet automne, les sacs à ordures ménagères non 
déposés dans un bac, ne seront plus collectés à Charny Orée de 
Puisaye. Les foyers n’étant pas encore équipés d’un bac de la 
Communauté de Communes de Puisaye Forterre, sont invités à 
contacter le service déchets :
➤ �par téléphone au 0800 584 762 (appel gratuit depuis un 

poste fixe) 
➤ �ou par messagerie électronique : jerecycle@cc-puisayeforterre.fr

Les sacs jaunes

Les sacs jaunes sont dédiés aux emballages ménagers en 
plastique, métal (acier et aluminium) et cartonnettes.
Ils peuvent être récupérés en mairie de Charny et dans chacune 
des mairies déléguées. En cas d’impossibilité à vous déplacer, 
une personne peut les retirer pour vous. 
Un rouleau compte 26 sacs de 80 litres, ce sont des sacs 
recyclables et recyclés.
Afin de réduire la quantité de sacs utilisés, il est conseillé de 
plier les cartonnettes et d’aplatir au maximum les bouteilles en 
plastique. 

Les bacs verts à biodéchets.

La collectivité met à disposition de chaque habitation, un bac 
à roulettes de couleur verte, pour la collecte, chaque semaine, 
des biodéchets (les déchets de la cuisine : épluchures de fruits et 
légumes, sachets de thé, marc de café, assiettes et serviettes en 
carton, nappes en papier, litières végétales pour chats à base de 
foin ou de copeaux). 
Vous pouvez retirer cet équipement en mairie. Le premier 
équipement est mis à disposition gratuitement. Si vous 
souhaitez réaliser vous-même votre compost, vous pouvez 
demander en mairie un composteur de 900 litres gratuitement 
en remplacement de votre bac vert ou l’acheter en complément 
pour la somme de 15 €. 

Dotation des bacs à ordures ménagères

Tout équipement mis à disposition, même contre paiement, reste 
la propriété de la Communauté de Communes Puisaye-Forterre et, 
est lié à l’habitation et non à l’habitant. Le premier équipement 
est gratuit. En cas de vol ou de destruction, l’équipement de 
remplacement est payant.

Les collectes

Les ordures ménagères sont collectées une semaine sur deux en 
alternance avec les emballages en porte à porte. Les biodéchets 
sont collectés toutes les semaines en porte à porte. Les papiers 
et le verre sont collectés en apport volontaire.
Lors de la collecte, la qualité des contenants avant chargement 
est contrôlée. Lorsque les poubelles présentées sont mal triées 
par l’habitant, le collecteur dépose un autocollant, et signale 
l’adresse au service. Les déchets mal triés ne sont pas collectés.
Le calendrier de collecte est disponible en mairie, sur le site de 
la Communauté de Communes Puisaye Forterre et sur le site 
Internet de la commune de Charny Orée de Puisaye. 

Redevance

Pour s’acquitter de la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères, (REOM) les usagers ont la possibilité de se 
mensualiser. Le service redevance est joignable au numéro vert 
(gratuit)       0805 809 810

Horaires d’ouverture de la déchetterie de 
Charny

Période d’été du 1er avril au 31 octobre :
Lundi : 14h/17h – mardi : 9h/12h – mercredi : 9h/12h et 
14h/17h – jeudi : 9h/12h et 14h/17h - vendredi : 9h/12h – 
samedi : 9h/12h et 14h/17h

Période d’hiver du 1er novembre au 31 mars :        
Lundi : 14h/17h – mardi : 9h/12h – mercredi : 14h/17h – jeudi :  
14h/17h – vendredi : 9h/12h - samedi : 9h/12h et 14h/17h

Collecte et traitement des déchets

LES DECHETS 
COLLECTES PAR 
HABITANT EN 

2021

gestion par la Communauté de Communes de Puisaye Forterre




